
Retrait des projets de loi Blanquer ! 
Tous en grève le 9 mai pour défendre nos services publics ! 
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Les organisations syndicales CGT éduc’action 53, FNEC-FP FO 53, FSU 53, SUD éducation 53 
appellent à la grève le 9 mai 2019 pour le retrait du projet de Loi Blanquer et des réformes du bac 
et du lycée, pour la défense du service public d’Education. 

La colère de tous les personnels de l’Education Nationale et de 
L’Enseignement Agricole doit s’exprimer avec force le 9 mai : 

Faisons entendre nos voix ! 
Assemblée Générale des personnels  
9 h Maison de quartier Hilard à Laval 

 Rassemblement et manifestation 
11 h Square de Boston manifestation vers la DSDEN 

 

L’ensemble des fédérations de la Fonction publique appelle tous les agents à être en 
grève le 9 mai. Elles s’opposent aux orientations de CAP (Comité Action Publique 
2022) et au projet de loi de transformation de la fonction publique qui vise à 
généraliser le recours aux contrats précaires, à fragiliser le statut et à vider les CAP 
(Commissions Administratives Paritaires) de leur contenu (mutations, promotions…).  
Le projet de loi Blanquer dit « Pour une école de la confiance » rentre en parfaite 
cohérence avec ces orientations destructrices pour la Fonction Publique. Ce projet 
fait peser de graves menaces sur l’école publique et laïque : fusions d’écoles, 
regroupements avec le collège (EPSF), disparition des directeurs, obligation pour les 
communes de financer les maternelles privées confessionnelles et les « jardins 
d’enfant » (dotés pour une période transitoire de deux ans des mêmes missions que 
l’école maternelle), remise en cause de la formation initiale, utilisation accrue de 
contractuels, menaces sur la liberté d’expression des enseignants… 
Ce projet de loi s’articule avec Parcoursup, la réforme du BAC, celles du lycée et de 
la voie professionnelle, réformes qui ne résoudront ni les inégalités, ni le tri social. 
 

Le Ministre de l’Education Nationale est en grande difficulté : il 
cherche à discréditer les enseignants accusés de répandre des 
« bobards ». Il dit vouloir apporter des modifications à la marge à 
l’occasion du débat et du vote qui aura lieu en Mai au Sénat.  
Dans l’éducation, après les actions des 19 mars, 30 mars, 4 avril la 
mobilisation des enseignants et des parents doit se poursuivre.  
 

Mobilisons-nous ! 
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